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Contrat d'apprentissage de deux ans

Par haas, le 06/09/2010 à 10:08

Bonjour,rnMa question concerne notre fils qui à été pendant 24 mois en contrat
d'apprentissage celui-ci ce termine le 14/09/2010 pourrier-vous nous dire ci à la fin de ce
contrat il percevras les allocations assedic si oui m'éclaircir rnCordialementrnMME H.

Par DSO, le 06/09/2010 à 10:46

Bonjour, rnrnOui, votre fils a droit aux allocations du Pôle Emploi.rnrnCordialement,rnDSO

Par haas, le 06/09/2010 à 11:09

Merci beaucoup pour m'avoir répondurnCordialement
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